
 

 
 

Le 16 octobre 2023 
  
M. Luc Legris  
Directeur adjoint 
Volet pratiques professionnelles 
Direction des services multidisciplinaires 
CIUSSS de l’Est-de-l’Île-de-Montréal  
 

M. Hugo Tremblay, t.s., M. Sc. 
Conseiller cadre - dépendance et itinérance, 
Direction des programmes santé mentale, 
dépendance et itinérance 
CIUSSS de l’Est-de-l’Île-de-Montréal 
 

Objet : Commentaires du conseil multidisciplinaire (CM) concernant : POL-118 Repérage, détection et 
intervention précoce en matière de dépendance 

  
Conformément à l’article 370.7 de la LSSSS, attribuant la responsabilité au CECM de donner son avis 
sur l’organisation, la distribution et l’intégration des services sur le territoire et sur la planification de la 
main-d’œuvre, nous partageons nos commentaires à la suite de la présentation de la Politique : POL-
118 Repérage, détection et intervention précoce en matière de dépendance présenté, lors du CQPCI le 
14 septembre 2023.  
  
Commentaires : 

On dit d’une politique que c’est une vision que se donne l’organisation sur un phénomène. Il serait 
intéressant de situer l’ampleur du phénomène de la dépendance sur le territoire de l’Est pour positionner 
la problématique dans le contexte. On pourrait décrier davantage les visées de la politique et les liens 
vers d’autres politiques de l’organisation, on pense ici au Naloxone. 
 

Il serait propice de faire apparaître le continuum de services avec la clientèle aux prises avec des 
problèmes de dépendance, nous proposons de mettre une typologie qui distingue des différents niveaux 
de soins avec une gradation de l’intervention. Pouvons-nous mieux faire exposer la trajectoire du patient?  
 

Il serait pertinent de nommer les outils de repérage qui existent pour les multiples clientèles dans la 
politique, un tableau synthèse. Est-ce que vous allez privilégier une approche selon le genre, l’âge, la 
culture, dans l’intervention ? Est-ce que vous allez insérer une liste d’outils en fonction des variables 
nommées plus haut ? Nous comprenons que ces éléments sont plus opérationnels. Ils feront sûrement 
l’objet de procédures d’utilisation.  
 

Nous souhaiterions qu'en plus du dépistage, les intervenants comprennent les possibilités d’intervention 
et leurs pertinences pour chacune des situations. Intervenir de manière intégrée en ciblant les enjeux de 
santé mentale et ses interrelations avec la consommation demeure un défi clinique. Les troubles 
concomitants dans le domaine des dépendances viennent aussi complexifier les situations de repérage, 
de détection et intervention précoce.   
 

Nous soulignons qu’une attention particulière devrait être portée au déploiement des formations pour 
assurer le succès de la politique. Le plan de communication prévu pour soutenir l’implantation devrait 
faire l’objet de mesures d’impact. Le CECM restera intéressé à suivre l’évolution de l’implantation de la 
politique dans les milieux cliniques. Nous espérons que nos commentaires vous aident dans la réalisation 
de votre mandat.  
  
Veuillez agréer l’expression de nos meilleurs sentiments.  

Le comité exécutif du Conseil Multidisciplinaire 


